
// Missions 
Réalisation des bilans orthophonique et rédaction des comptes rendus
Travail en équipe et élaboration de plan d'accompagnement des enfants suivis
Réalisation des suivis orthophoniques
Utilisation des logiciels associatifs dans le cadre du RGPD

// Profil
Diplôme d'état d'orthophoniste
Esprit d'équipe, écoute
Expérience souhaitée auprès d'enfants de 0 à 6 ans
Connaissance variée des publics
Permis B exigé

// Informations complémentaires
Poste à pourvoir dès que possible
Salaire de base : 1115,23 €
Indemnité Laforcade : 119,00 €
Indemnité Ségur 2 : A partir de 26,00 € (Selon l’ancienneté)
Hors prime décentralisée et prime d’ancienneté.
Avantages sociaux : Mutuelle, CSE, congés trimestriels, annualisation du temps
de travail

L’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public du Pas-de-Calais (18
établissements et services, 450 salariés, Convention Collective Nationale 51) recrute : 

UN ORTHOPHONISTE H/F

Nous recrutons ! 

Pour le CAMSP d’Arras, 
un CDD de 5 mois à Temps Partiel (0.5 ETP). 

Si vous souhaitez nous rejoindre, merci de notre transmettre votre CV et votre lettre de motivation :
 

CAMSP d’Arras
3, Rue Marietta Martin, 62000 Arras

ou par mail à : recrutement.arras@pep62.fr
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